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Soins de santé préventifs

Utilisation des ceintures lombaires 
pour prévenir 

la lombalgie professionnelle
Recommandations officielles

Groupe d’étude canadien sur les soins de santé préventifs

Le Médecin du Québec publie à l’intention des médecins un sommaire des recommandations officielles du
Groupe d’étude canadien sur les soins de santé préventifs. On peut consulter les résumés de synthèse des rap-
ports complets en ligne au www.ctfphc.org et se procurer les rapports techniques complets des analyses sys-
tématiques ainsi que les recommandations qui les accompagnent auprès du bureau du Groupe de travail, en
s’adressant à : 

Dr John W. Feightner
À l’attention de Mme Nadine Wathen
Groupe d’étude canadien sur les soins de santé préventifs
117-100 Collip Circle
London, Ontario 
N6G 4X8
Télécopieur : (519) 858-5112
ctf@ctfphc.org

Recommandations

Le Groupe d’étude canadien sur les soins de santé préventifs conclut que les données probantes actuelles sont
contradictoires et qu’il ne peut pas formuler de recommandations pour ou contre l’utilisation des ceintures
lombaires pour prévenir la lombalgie professionnelle ou pour réduire la durée de l’arrêt de travail attribuable à
une lombalgie professionnelle (recommandation de catégorie C).

* Reproduit et adapté avec la permission du Journal de l’Association médicale canadienne. Version originale anglaise : Use of back belts to pre-
vent occupational low-back pain: recommendation statement from the Canadian Task Force on Preventive Health Care. CMAJ 5 août 2003 ;
169 (3) : 213-4.



A U CANADA, les blessures au dos sont à l’origine de plus
de 25 % de toutes les réclamations en cas d’arrêt de

travail. Il s’agit de la principale catégorie de réclamations
reçues par la plupart des commissions des accidents du
travail des provinces et territoires1. On estime que la lom-
balgie, qui fait souvent l’objet de soins primaires dans un
premier temps, est le problème le plus coûteux rencon-
tré chez les adultes en âge de travailler2. L’incapacité dé-
coulant de la lombalgie, qui est le problème de santé
chronique le plus courant chez les adultes de moins de
45 ans, vient au deuxième rang derrière l’arthrite, chez les
adultes de 45 à 65 ans3. Chez plus de 90 % des travailleurs
qui retournent au travail six mois après le traumatisme,
de 20 % à 44 % subiront d’autres blessures qui les oblige-
ront à s’absenter de nouveau, et de 15 % à 20 % des pa-
tients continueront d’éprouver des douleurs au dos pen-
dant au moins un an après l’apparition initiale4.

Les facteurs de risque possibles de lombalgie profes-
sionnelle s’inscrivent dans les trois grandes catégories sui-
vantes : individuels, ergonomiques et psychosociaux5. Le
facteur de risque le plus important est l’antécédent de
lombalgie. En outre, plus un épisode de lombalgie est
grave, plus il y a risque de récidive2. On a établi des liens
plus faibles avec l’âge, l’obésité et le sexe2. Rien n’indique
que la force, la souplesse ou la capacité aérobie constituent
des facteurs de risque ou de protection importants à cet
égard6. Au chapitre des facteurs de risque ergonomiques,
les liens les plus uniformes ont été établis avec la capacité
de lever ou de porter des objets lourds, la vibration de l’en-
semble du corps et les torsions et les courbures fré-
quentes2,7,8. Enfin, il existe de plus en plus de données em-
piriques établissant un lien entre les facteurs de stress
psychosociaux, comme la perception d’une charge de tra-
vail lourde, les contraintes de temps, le manque de liberté
sur le plan intellectuel et l’insatisfaction à l’égard de l’em-
ploi, et un risque accru de lombalgie professionnelle6,7,9. 

Preuves et sommaire clinique

i Trois des cinq études contrôlées avec répartition aléa-
toire examinées ne révélaient pas de résultats positifs
découlant de l’utilisation d’une ceinture lombaire10-12. La
quatrième étude13 a montré une réduction de la durée de
l’arrêt de travail, lorsque les employés apprennent com-
ment lever des objets lourds et qu’ils portent une ceinture
lombaire, mais peut-être seulement chez ceux ayant des
antécédents de lombalgie. La dernière étude14 a révélé un
taux de blessures au dos légèrement moindre chez les em-
ployés qui portaient une ceinture lombaire, par rapport

au groupe témoin.
i Les personnes ayant des antécédents de lombalgie pour-
raient bénéficier d’une ceinture lombaire. Néanmoins,
avant que l’utilisation d’une ceinture lombaire ne soit pres-
crite, il faut établir le risque cardiovasculaire des patients et
leur donner une formation sur les techniques les aidant à
lever des objets lourds15.
i Même si certaines données de laboratoire indiquent que
l’utilisation à long terme pourrait s’accompagner d’effets
indésirables, ces risques n’ont pas été démontrés. En re-
vanche, compte tenu de la combinaison d’avantages dis-
cutables et de risques d’effets négatifs, il faut prescrire l’uti-
lisation des ceintures lombaires à court terme seulement15.
i Les études examinées ont évalué divers modèles de cein-
tures lombaires. Étant donné qu’aucun de ces modèles n’a
entraîné de résultat bénéfique, il est peu probable que les
différences à ce chapitre aient joué sur les résultats.
i Compte tenu des données contradictoires quant aux
façons dont les ceintures lombaires pourraient prévenir
la lombalgie, il n’est pas surprenant de constater que les
études examinées ne présentent pas de conclusions uni-
formes16-18. La controverse que soulève l’utilisation des
ceintures lombaires porte aussi sur le traitement, au sujet
duquel les résultats découlant des études contrôlées avec
répartition aléatoire sont également contradictoires.
i Il faudrait effectuer d’autres études contrôlées avec ré-
partition aléatoire, dont le plan expérimental est adéquat,
afin de déterminer si les ceintures lombaires peuvent réel-
lement prévenir la lombalgie dans les groupes à risque
élevé, en particulier chez les personnes ayant des antécé-
dents de lombalgie. Cette constatation rejoint celle qui
était présentée dans un récent examen des données
Cochrane19.

Intervention

i Utilisation de soutiens dorsaux mécaniques 
(ceintures ou corsets, par exemple).

Avantages potentiels
i Réduction du risque d’apparition 

ou de réapparition de la lombalgie.
i Réduction de la durée de l’arrêt de travail 

attribuable à la lombalgie.

Inconvénients potentiels
i Frottement cutané, pincement ou contusion au niveau
des côtes, position assise et capacités de conduite entra-
vées, sudation excessive
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i Faux sentiment de sécurité
i Les examens de laboratoire indiquent une augmenta-
tion de la pression artérielle et intra-abdominale, une di-
minution de la force musculaire du dos et l’apparition
d’hernies abdominales.

Recommandations d’autres instances

Le Centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail20

et le National Institute for Occupational Safety and Health
des États-Unis16, 21 n’appuient pas l’utilisation préventive
des ceintures lombaires. En revanche, le récent règlement
en ergonomie de la Occupational Safety and Health Ad-
ministration des États-Unis22, qui classe les soutiens dor-
saux dans les dispositifs de protection individuelle, indique
qu’ils pourraient permettre de prévenir les blessures au
dos dans certains milieux industriels. c
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Le Groupe d’étude canadien sur les soins de santé préventifs est
un comité indépendant, subventionné en vertu d’un partenariat
établi entre le gouvernement fédéral et les gouvernements des pro-
vinces et des territoires du Canada.

Cette position s’appuie sur le rapport technique : The use of back belts
for prevention of occupational low back pain: systematic review and
recommendations, par C. Ammendolia, M.S. Kerr, C. Bombardier, en
collaboration avec le Groupe d’étude canadien sur les soins de santé
préventifs. Rapport technique du GECSSP no 02-1. London (Ont.) :
Groupe d’étude canadien ; 2002. Pour obtenir le rapport technique
intégral, veuillez communiquer avec le Groupe d’étude à l’adresse
ctf@ctfphc.org
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